
 
 

La pharmacie à usage intérieur est chargée de répondre aux besoins pharmaceutiques de 
l'établissement où elle est créée, notamment : 

 D'assurer, dans le respect des règles qui régissent le fonctionnement de 
l'établissement, la gestion, l'approvisionnement, la préparation, le contrôle, la 
détention et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L. 4211-1 ainsi que les dispositifs médicaux stériles, et le cas échéant, des 
médicaments expérimentaux tels que définis à l'article L. 5121-1-1 et d'en assurer la 
qualité ; 

 De mener ou de participer à toute action d'information sur ces médicaments, 
matériels, produits ou objets, ainsi qu'à toute action de promotion et d'évaluation de 
leur bon usage, de contribuer à leur évaluation et de concourir à la 
pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à toute action de sécurisation du circuit 
du médicament et des dispositifs médicaux ; 

 De mener ou de participer à toute action susceptible de concourir à la qualité et à la 
sécurité des traitements et des soins dans les domaines relevant de la compétence 
pharmaceutique. » (Art. L. 5126-5 du CSP.) 

Le préparateur en pharmacie hospitalière (Art. L. 4241-5 du CSP.) est titulaire du « diplôme 
de préparateur en pharmacie hospitalière ». Il exerce en pharmacie à usage intérieur et 
participe, sous l'autorité technique du pharmacien chargé de la gérance, (Art. L. 5126-5 du 
CSP.) à la gestion, l'approvisionnement, la délivrance des médicaments et autres produits de 
santé, à la réalisation des préparations, à la division des produits officinaux. Son activité peut 
s'étendre à la préparation des dispositifs médicaux stériles ainsi qu'à la préparation des 
médicaments radiopharmaceutiques et anticancéreux. Il est soumis au secret professionnel. 

 

 


